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Extrait du registre des délibérations 
de la Ville de Villeneuve d'Ascq

Conseil municipal du mardi 30 septembre 2025

N° VA_DEL2025_129

Objet : Programmation du contrat ville 2025
 
L'an  deux mille vingt-cinq,  le  30 septembre à  18h45, le  conseil  de municipal  de
Villeneuve d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la
présidence de Maryvonne GIRARD, suite à la convocation qui a été adressée à ses
membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la
mairie, conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Gérard CAUDRON, ayant donné pouvoir à Valérie QUESNE-CAUDRON, Lahanissa
MADI, ayant donné pouvoir à Jean-Michel MOLLE, Florence COLIN, ayant donné
pouvoir  à  Chantal  FLINOIS,  Lionel  BAPTISTE,  ayant  donné  pouvoir  à  Sylvain
ESTAGER, Philippe DOURCY, ayant  donné pouvoir  à Françoise MARTIN, Saliha
KHATIR, ayant donné pouvoir à Alexis VLANDAS, Delphine HERENT, ayant donné
pouvoir  à  Maryvonne  GIRARD,  Yohan  TISON,  Mariam  DEDEKEN,  Charlène
MARTIN, Dominique GUERIN étant absents, André LAURENT étant excusé.

Depuis 2015, la ville de Villeneuve d’Ascq est engagée, avec l’État, la Métropole
européenne de Lille (MEL) et ses partenaires institutionnels de la politique de la
ville dans la mise en œuvre du Contrat ville qui constitue le cadre contractuel
d‘intervention des politiques publiques en direction des quartiers prioritaires.
Le  contrat  ville  est  renouvelé  pour  la  période  2024-2030  sous  le  nom
« Engagement  quartiers  2030 »,  ceci  afin  de  poursuivre,  de  consolider  les
résultats  déjà  obtenu  et  de  renforcer  l’action  publique  locale  en  faveur  des
territoires de la géographie prioritaire, en particulier sur les axes suivants :

 La réussite éducative et scolaires de tous les jeunes ;
 L’accès à l'emploi pour tous ;
 L’accès aux soins et prévention (notamment la santé mentale) ;
 Le vivre ensemble :  cohésion sociale, engagement citoyen,  sécurité et

prévention  de  la  délinquance,  image  et  attractivité  des  quartiers,
rééquilibrage territorial ;

 La transition écologique : précarité énergétique, renaturation de la ville
agricole et urbaine ;

 La  lutte  contre  l'isolement  et  la  grande  précarité :  accès  aux  droits,
transition numérique, accès à l'alimentation abordable et de qualité.

Ces  axes  prioritaires  forment  le  socle  sur  lequel  les  communes  de  la  MEL
s'appuient pour décliner les leurs en corrélation avec les besoins spécifiques des
populations de leur territoire.

La commune de Villeneuve d'Ascq, en adéquation avec ses diagnostics santé,
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besoins sociaux,  développement durable et  biodiversité,  emploi  et  jeunesse a
donc défini comme priorités:

 L'accompagnement de la jeunesse dans son ensemble (0 à 25 ans) et le
soutien à la parentalité ;

 L’amélioration de la cohésion sociale ;
 La pérennisation des actions de conduite de la transition écologique à

l'échelle de la Ville et des quartiers ;
 La promotion du bien-être et de l'activité physique via des actions d'aller

vers et l'amélioration de la santé mentale des jeunes ;
 L’accès à l'emploi ;
 La lutte contre la fracture numérique.

Après avis de la Commission Plénière du jeudi 18 septembre 2025, Il est 
proposé aux membres du conseil de prendre connaissance de la 
participation de chacun des partenaires du contrat de ville au titre de la 
programmation 2025 du contrat ville de Villeneuve d’Ascq, tels que repris 
dans le tableau ci-annexé.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Violette SALANON

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le lundi 6 octobre 2025 à la porte de la mairie et 
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et 
R.2121-11 du code général des collectivités territoriales

 ID télétransmission : 059-215900930018-20250930-214236-DE-1-1
Date AR Préfecture : jeudi 2 octobre 2025 
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20266272 R CS Centre ville PIC 13 788 € 3 000 € REGION

20266375 R CS Centre ville Nos quartiers d'été (NQE) 19 855 € 3 500 € 5 900 €

20266560 R CS Centre ville Pôle santé bien être et insertion 18 505 € 13 500 € 6 750 € 6 750 €

20266494 R CS Centre ville J'aime parler français. 19 647 € 12 000 € 6 000 € 6 000 €

20416799 R Larc ensemble
L'école de l'alphabétisation et du 

numérique
26 150 € 20 000 € 10 000 € 10 000 €

20309716 R Larc ensemble Les parents se mobilisent vers l'emploi 18 250 € 12 250 € 6 125 € 6 125 €

20442640 R OMJC
Accès des jeunes à l'emploi et à la vie 

associative
21 499 € 10 500 € 5 000 € 5 500 €

20390446 N Ateliers 2 arts plastiques H(art)monie urbaine 21 220 € 7 000 € 2 000 € 5 000 €

20900914 R Institut Pasteur Mobile Active santé 16 700 € 17 350 € 8 350 € 9 000 €

21824864 R OMS
Développement du para sport pour les 

enfants en QPV
48 415 € 24 025 € 7 425 € 16 600 €

20445956 R MQ Jbrel Green school 33 211 € 30 000 € 15 000 € 15 000 €

20356401 R Maison des Genêts
Le théâtre outil d'éducation à la 

citoyenneté.
20 025 € 15 114 € 7 557 € 7 557 €

20506656 R Maison des Genêts
« Art’Murs » , l’expression de la 

jeunesse
22 686 € 17 822 € 8 911 € 11 000 €

20290314 R Maison des Genêts Roulez pour l'Emploi 5 19 380 € 13 590 € 6 795 € 6 795 €
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20515067 N Service jeunesse et sport Citoyen des mondes virtuels 61 915 € 42 390 € 4 287 € 11 500 €

20489571 N Service culture Vie ma ville : Je vous rends l'antenne 25 000 € 25 000 € 12 500 € 12 500 €

20099674 R
Service prévention et 

promotion de la santé
Défi sport santé 20 000 € 20 000 € 10 000 € 10 000 €

20522157 R Citeo
Equipe mobile de médiation éducative - 

Ambassadeurs par les pairs 2025
407 560 € 10 173 € 203 004 €

20520291 R AFEV KAPS: colocation à projets solidaires 191 522 € 4 000 € 25 000 €

20219468 R VRAC Hauts de France Bien manger dans mon quartier 84 615 € 3 000 € 10 500 €

20516117 N
DANS LE GENRE 

EGALES

Egalité filles-garçons et prévention des 

violences dès le plus jeune âge : Les 

Marionnettes de l'Egalité

6 650 € 950 € 2 500 €

198135512 N WAAOO Microtopies 70 000 € 4 500 € 11 300 €

1 186 593 € 280 541 € 145 823 € 145 227 € 252 304 €Totaux

Interco/MEL


